
Avril  

Vendredi 
11/04 

 
Conversations libres et jeux 

 
  
 

Vendredi 
25/04 

 
Après-midi festif 

Association « rue du Bonheur » 

Bulle Café & Co 

2 rue Clairefontaine, Vitré 

Le 2ème et le 4ème  vendredi de chaque mois de 14h30 à 16h30 

Espace ouvert à tous, entrée libre, consommations à votre charge 

Renseignements et contacts : 

ADSPV (Association de développement Sanitaire du Pays de Vitré) : 02 99 75 84 13 

CLIC des Portes de Bretagne : 02 99 74 33 01 

Pour plus de renseignements sur les programmes aller sur le site internet : https://adspv.fr 

* Le programme peut être amené à se modifier en fonction des évènements ou de la disponibilité des intervenants 
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